
Question de M. Yves Pessina (Les Verts) 

 

La Foire aux congés : où en est-on dans l’harmonisation de la vie des élèves au sein de 

la commune ? 
 

Lors de la dernière Foire de Coffrane du 24 avril dernier, comme de coutume, les enfants dudit village 

ont eu congé l’après-midi pour pouvoir se rendre à la foire et, par exemple, y tenir des stands. 

Il se trouve que la stratégie communale d’enclassement implique qu’un certain nombre d’enfants de 

Coffrane sont scolarisés aux Geneveys-sur-Coffrane et à Montmollin. Et vice versa.  

D’après mes renseignements, les élèves scolarisés aux Geneveys-sur-Coffrane ont également eu congé 

cet après-midi-là. 

Cependant, et c’est là que ça devient particulier, les élèves scolarisés à Montmollin ont reçu un 

traitement différencié suivant s’ils résidaient dans le village ou pas. S’ils habitaient à Coffrane, ils ont 

été éligibles à une demande de congé. Sinon rien.  

Mieux encore, les élèves de Montmollin scolarisé à Coffrane bénéficiaient, eux, d’un congé et se sont 

retrouvés dispensés de « corvée » de stand contrairement à leurs camarades locaux pour qui cette 

activité, plutôt sympathique je vous l’accorde, était obligatoire. 

Il ne s’agit pas d’un problème grave et il n’est que ponctuel. Pourtant, ce cas est symbolique des petits 

bugs qu’il reste encore à régler pour avoir une politique harmonieuse sur tout le territoire. 

Nous savons toutes et tous que la gestion d’un grand cercle scolaire regroupant de nombreux villages 

est une tâche complexe. Chaque année, la stratégie d’enclassement de la commune reste difficile à 

appréhender et à comprendre pour les parents. Même avec une ligne claire, des exceptions et des cas 

particuliers peuvent rendre celle-ci difficilement lisible. 

Mais dans le cas présent, même en retournant le problème dans tous sens, la logique de la décision 

appliquée parait pour le moins opaque. 

Mes questions sont donc les suivantes :  

-          Cette situation est-elle volontaire et appelée à durer ?  

-          Comment les congés sont-ils prévus pour la foire de Dombresson ? Cela fonctionne-t-il de 

la même façon ?  

-          Existe-t-il un projet pour harmoniser les congés de foire pour tous les enfants ?  

 


